
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 1er mai 2017. 

 

Procès-verbal de la session ordinaire du conseil municipal de Notre-Dame-de-Ham, 

tenue au 25, rue de l’Église à Notre-Dame-de-Ham, lundi le 1er mai 2017, à 19h30, à 

laquelle sont présents : 

 

Mesdames Johanne Allard, Lise Nolette, Nancy Delisle, conseillères 

Monsieur Jean-Luc Lavigne, conseiller 

Formant quorum sous la présidence du maire, Madame France Mc Sween 

 

Monsieur Pascal Paquette est absent. 

 

Mme Christiane Leblanc, directrice générale et secrétaire trésorière, agit à titre de se-

crétaire d’assemblée. 

 

Mme France Mc Sween ouvre la séance et fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

Il est proposé par Mme Nancy Delisle, appuyée par Mme Johanne Allard et résolu 

unanimement que l’ordre du jour soit adopté. 

 

Les élus ayant tous reçu une copie du procès-verbal du 3 avril 2017, on en dispense la 

lecture et on passe à son adoption. 

 

Nous avons reçu : taxes 12 820,27 $ remb. trousse contact      5 100,32 

   Internet    490,00 livre centenaire           25,00 

   Salle        60,00 revenus gravière      2 125,20 

   Permis      115,00 coll. Sélect. 2015         437,75 

 

 



 

 

 

 

 

Il est proposé par Mme Lise Nolette, appuyée par Mme Nancy Delisle et résolu à l’una-

nimité des conseillers présents d’autoriser la dépense et le paiement des factures sui-

vantes, à partir d’une liste préparée par la secrétaire : 

 

MRC Arthabaska   3e versement    10 266,00 $ 

Montry Sylvestre   frais juridiques        888,18 

Christiane Leblanc          1 847,80 

Mario St-Cyr    loc. mach. Avril        500,00 

         ‘’     all. dép.         300,00 

Gilles Leblanc    c.c. avril         100,00 

Rec. Gén. Can.              877,42 

Vivaco     garage              8,26 

Petite caisse    corde jaune             4,53 

Rogers                 71,25 

RC Novation    fact. + surveillance internet       465,65 

Télébec     usine            95,39 

Sogetel     c.c.            69,89 

     ‘’     garage            33,30 

     ‘’     bureau            67,80 

     ‘’     internet         413,91 

Gesterra    transport matières mai    3 473,22 

      ‘’     traitement matières avril    1 131,28 

Sylvie Turcotte    achats divers party bénévoles       110,98 

Coop Solidarité   bon d’achat  ‘’         60,00 

Bar la Vieille Forge           ‘’   ‘’         40,00 

Buropro Citation   papeterie           31,71 

Planage d’asphalte Expert  balayage de rues     1 563,66 

Hydro Québec    éclairage public        218,84 

Praxair Canada Inc.  renouvellement bouteilles oxygène soudure        61,80 

Régie inter 3 Monts   3 soupers élues          75,00 

Cuisines collectives   1 souper chargée projet         60,00 

Comité embellissement Héritage aide financière        300,00 

EnvironeX              106,93 

Postes Canada    circulaires           59,38 

Copernic    cotisation annuelle          50,00 

RC Novation    réparation usine          68,99 

Remb. loisirs Victo             352,42 

Vivaco     huile camion         241,96 

Postes Canada    100 timbres           97,73 

Chapiteau Michel          1 847,57 

Hydro Québec    entrepôt           47,10 

  ‘’    usine          696,28 

  ‘’    terrain jeux         244,73 

  ‘’    c.c.       1 005,93 

  ‘’    garage          379,12 

Coop. St-Camille   rencontre 8 juin         108,48 

Gazonnière Vigneault   tourbe terrain jeux        316,74 

Petite caisse    sacs poubelle             8,90 

Johanne Allard   commande encre couleur        201,16 

           __________ 

      Total     28 969,29 $ 

 

 

Salaires des employés :    5 867,54 $ 

 

 Géni-Cité    démarrage AIRRL 2017    1 149,75 $ 

 

 



 

 

 

 

 

Période de questions du public. 

 

 

01-05-17  PARTICIPATION FINANCIÈRE PROJET COUR COOP 

Attendu la demande de la Coop de Solidarité au programme FDT en avril 2017 qui a 

reçu un accueil favorable à la MRC ; 

Attendu que le développement socio-économique de la municipalité passe par ses com-

merces ; 

Attendu que la réfection de la cour de la Coop est essentielle à sa bonne marche ; 

Attendu que cette réfection est un besoin pour tous les utilisateurs ; 

Attendu que la localisation des boites postales est un service à la population ; 

Attendu une demande de contribution financière pour compléter ces travaux ; 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par Mme Lise Nolette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents : 

• Que la municipalité de Notre-Dame-de-Ham participe à hauteur de 30%, soit un 

montant de 1 260 $ pour la construction d’un abri pour le service postal ; 

• Egalement, à hauteur de 30%, soit un montant de 1 065 $ pour asphalter en avant 

des boites postales ; 

• Et au besoin, que la municipalité verse une partie ou la totalité du montant de 

5 000 $ alloué au budget annuel, qui est habituellement affecté au remboursement 

d’une dette contractée par la Coop en 2012. 

 

02-05-17   CONTRIBUTION FINANCIÈRE COMITÉ HÉRITAGE 

Attendu une demande de participation financière au Comité d’embellissement et 

d’aménagement du territoire : Héritage ; 

Attendu que ce comité s’occupe de planter des arbres et autres végétaux pour agrémen-

ter le territoire de la municipalité ; 

Il est proposé par Mme Lise Nolette, appuyée par Mme Johanne Allard et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de verser un montant de 300 $ au comité. 

 

03-05-17  SUBVENTION EMPLOI ÉTUDIANT 

Il est proposé par Mme Nancy Delisle, appuyée par Mme Lise Nolette et résolu à l’una-

nimité des conseillers présents d’accepter la subvention de 1 014 $, représentant 50% 

du salaire d’un étudiant pour l’été pour 6 semaines, pour l’entretien extérieur (pelouse, 

fleurs, peinture). On fera passer des annonces pour rencontrer des jeunes d’ici le mois 

de juin, minimum 16 ans et avec de l’expérience si possible.  On peut considérer que 

la municipalité pourra combler le salaire pour quelques semaines supplémentaires pour 

terminer l’été.  Notre employé pourra faire le superviser au début. 

 

04-05-17 PLAN DE PRIORISATION DES RÉFECTIONS DE CHEMINS 

Attendu la préparation par Mme Mc Sween d’un plan de priorisation des réfections 

majeures de nos chemins publics municipaux ; 

Attendu le dépôt de ce plan au présent conseil municipal ; 

Attendu l’explication des réalisations faites à date et les projets à venir ; 

Attendu les différents programmes de subvention auxquels nous avons eu droit ; 

Attendu la poursuite des programmes de subvention dans les prochaines an-

nées (TECQ, AIRRL, PIIRRLL, PAERRL) ; 

Il est proposé par M. Jean-Luc Lavigne, appuyé par Mme Johanne Allard et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents d’accepter le dépôt de ce rapport afin de pouvoir 

s’en servir dans les années futures. 

 

Rencontre MRC pour l’article 59, 24 mai, Ste-Hélène. 

 

05-05-17  ENGAGEMENT INGÉNIEUR ÉTUDE DALLE DE BÉTON 

ABRI À SABLE, suivi résolution 11-04-17. 

Attendu notre demande pour avoir un ingénieur externe pour une expertise sur la cons-

truction de la dalle de béton de l’abri à sable ; 

Attendu la recommandation de M. David Lafontaine de Techni-Consultant ; 



 

 

 

 

 

Attendu la visite de M. Marc Sansfaçon de Pluritec pour prendre connaissance du pro-

blème ; 

Attendu une description des services fournis et d’un échéancier de mandat ; 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par Mme Nancy Delisle et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents d’accepter l’offre de service de Pluritec datée du 20 

avril 2017, au prix de 4 985 $ plus les taxes. 

 

Demande de don Fondation Réal Lavertu : pas cette année. 

 

Nous recevrons encore cette année un montant de 93 657 $, dans le cadre du Programme 

d’aide à l’entretien du réseau routier local. 

 

Il y aura le Tour CIBC Pierre Bruneau le 4 juillet prochain, les cyclistes passeront par 

notre municipalité. 

 

06-05-17  ACHAT D’UN CHAPITEAU 

Attendu le bris du petit chapiteau que possédait le comité de développement l’an passé 

lors d’une location à l’extérieur de la municipalité ; 

Attendu que cet équipement pourrait être utilisé par tous les organismes de la paroisse ; 

Attendu que nous avons reçu 2 options, soit qu’il appartienne à la municipalité ou en 

commun avec les organismes municipaux ; 

Il est proposé par M. Jean-Luc Lavigne, appuyé par Mme Nancy Delisle et résolu à l’una-

nimité des conseillers présents que le conseil est d’accord pour faire l’achat en commun 

au coût d’environ 420 $.  La possibilité de mettre cet achat sur le FDT serait aussi à 

considérer. 

 

Le montant des redevances 2016 de Recyc-Québec est connu, environ 17 450 $, on de-

vrait recevoir 50% en juin et le reste en septembre. 

 

Commande de tourbe pour les jeux d’eau : retour au 8 mai. 

 

07-05-17    PARTAGE DES REVENUS DES CARRIÈRES/SABLIÈRES 

Attendu la réception de la résolution 2017-04-55 ; 

Attendu une demande de rencontre du Canton de Ham-Nord pour une entente ; 

Attendu que ceci concerne un partage des redevances perçues des carrières/sablières ; 

Attendu la possibilité pour eux de s’approvisionner à même les carrières/sablières situées 

sur le territoire de la municipalité de Notre-Dame-de-Ham ; 

Attendu que ces revenus servent à entretenir nos chemins où passent les camions de gra-

vier ou de sable ; 

Il est proposé par Mme Lise Nolette, appuyée par Mme Johanne Allard et résolu à l’una-

nimité des conseillers présents que la municipalité de Notre-Dame-de-Ham n’est pas fa-

vorable à la signature d’une telle entente, parce que la perception des redevances ne suffit 

déjà pas à combler les déficiences engendrées par les passages constants et répétés des 

camions de transport.  On suggère que le Canton de Ham-Nord demande plutôt un es-

compte sur le volume de la part des propriétaires des sites concernés. 

 

Demande d’appui de la municipalité de Tingwick, concernant les travaux d’aménage-

ment ou d’entretien d’un cours d’eau (canalisation) ; la municipalité ne donnera pas son 

appui sur le sujet, considérant que le tout relève d’entente et obligations entre la MRC et 

le ministère de l’Environnement. 

 

08-05-17 SOIRÉE RECONNAISSANCE POMPIERS RÉGIE 3 MONTS 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par M. Jean-Luc Lavigne et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de payer un montant de 75 $, afin que 3 élues puis-

sent se rendre à la soirée reconnaissance des pompiers volontaires de la Régie intermu-

nicipale d’incendie des 3 Monts, le 26 mai prochain, 18h30, à Ham-Nord. 

 

Semaine des municipalités, 4 au 10 juin prochain. 



 

 

 

 

 

Conférence de presse, 2 mai, 11h, Complexe Évasion, lancement de la nouvelle cam-

pagne de sensibilisation de Gesterra. 

 

Rencontre d’information, CIUSSSM CQ, 23 mai, 16h, Hôtel-Dieu d’Arthabaska. 

 

Chemin St-Philippe : mettre un peu de gravier dans les trous lorsque cela sera possible. 

 

09-05-17 CONKTAIL BÉNÉFICE 25E ANNIVERSALRE CUISINES COL-

LECTIVES DES BOIS-FRANCS 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par M. Jean-Luc Lavigne et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de payer un billet au coût de 60 $ pour l’activité 

du 25e anniversaire des Cuisines collectives des Bois-Francs, auquel Sylvie Turcotte, 

chargée de projet, pourra se rendre. 

 

Demande de cadeau pour sondage aînés : le conseil n’est pas d’accord pour acheter des 

bons d’achat, mais on pourrait distribuer des droits de pêche quand on les aura. 

 

Demande de don à la Société St-Jean Baptiste : non pour cette année. 

 

Corporation développement communautaire des Bois-Francs, invitation aux Bons 

Coups 2017, 30 mai, 7h à 9h, au Carré 150. 

 

Dans le public, on se plaint de l’entretien d’hiver des chemins privés, surtout que le 

conducteur ne fait pas attention aux terrain privés et que ce n’est pas suffisamment 

sablé. 

 

Le maire, par la signature du présent document, est en accord avec les résolutions et 

ne pose pas son veto. 

 

 

France Mc Sween, maire 

 

Par la présente, la secrétaire certifie qu’il y a des fonds budgétaires et des crédits dis-

ponibles pour payer les dépenses autorisées au présent procès-verbal. 

 

Il est proposé par M. Jean-Luc Lavigne, appuyé par Mme Johanne Allard et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents d’ajourner l’assemblée au 8 mai, 19 heures. 

 

L’assemblée se termine à 21h40. 

 

Accepter sur proposition de Mme Johanne Allard 

Seconder par Mme Lise Nolette 

 

En signant le procès-verbal, le président d’assemblée est réputé avoir signé cha-

cune des résolutions individuellement. 

 

 

France Mc Sween, maire   Christiane Leblanc, g.m.a. grade 1 

      Directrice générale et sec. Très. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


